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Allemagne, Argentine, Brésil, Chili, Costa Rica, El Salvador,
Équateur, Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua,
Panama, Paraguay, Pérou et Venezuela : projet de résolution

révisé

Additif

Ajouter les pays indiqués ci-après à la liste des auteurs du projet de
résolution :

Bahamas, Bolivie, Canada, Colombie, Espagne, États-Unis d’Amérique,
Fédération de Russie, Hongrie, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Pays-Bas,
Portugal, République de Corée, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord et Suède
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